






La diversité botanique de ce site, en particulier 
celle des plantes aquatiques, en fait un site prio-
ritaire pour la conservation de la fl ore cantonale. 
Les zones humides permettent le développe-
ment de la laîche des rives (Carex riparia), du 
jonc des tonneliers (Schoenoplectus lacustris) 
et de la Véronique à écussons (Veronica scu-
tellata). La seule plante carnivore du canton, la 
grande utriculaire (Utricularia australis), occupe 
en grande partie les étangs.

Mesures de gestion et de restauration
La gestion de la réserve naturelle de Prés Bordon 
est défi nie dans le plan de gestion des Bois de 
Jussy (2008).

D’importants travaux de renaturation ont eu lieu 
durant l’hiver 2009-2010 : redynamisation des trois 
étangs (creusement, amélioration des berges), 
agrandissement des zones humides, ouverture 
de certains milieux avec des coupes d’éclaircies 
et création de buttes, favorable aux espèces des 
milieux secs. Des digues et des barrages ont été 
mis en place afi n de réguler l’eau présente dans 
les zones humides.

En vue de favoriser le retour d’une végétation 
adaptée, des plantations (arbustes, semis et 
plantes aquatiques) ont été réalisées en lisière, 
sur les buttes, mais aussi dans les zones inon-
dables nouvellement créées.

Une partie du bois issu des travaux forestiers a 
servi à créer des habitats très appréciés par la 
petite faune. Dans ce même objectif, des arbres 
morts ont également été laissés sur pied.

Des mesures spécifi ques ont été mises en place 
afi n de favoriser les cistudes et de faciliter leur 
reproduction dans la réserve : des troncs sont 
disposés sur les berges des étangs et dans l’eau 
afi n de permettre à ces tortues aquatiques de se 
réchauffer au soleil tandis que des buttes bien 
exposées et recouvertes de gravier ont été amé-
nagées pour leur offrir de sites de ponte adéquats.

Les interventions d’entretien effectuées ont pour 
objectif de conserver les surfaces ouvertes et 
de préserver les valeurs biologiques liées aux 
milieux humides. Parmi ces mesures, on compte 
la fauche régulière des surfaces herbeuses, la 
fauche alternée de la roselière dans les zones 
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Les abords des étangs – ici Prés Bordon 
amont – ont été éclaircis et agrandis.

Une butte favorable à la ponte des cistudes 
a été aménagée au nord-est de la réserve.
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inondées, avec arrachage des massettes (Typha 
sp.) ou encore le débroussaillage des digues et 
des buttes. Le développement des zones de ron-

ciers (Rubus fruticosus) est contrôlé afi n que ce 
milieu ne colonise pas les zones ouvertes. Enfi n, 
les plantes exotiques (solidages) sont éliminées.

Mesures de gestion récentes

Renaturation des étangs et ouverture des milieux avoisinants. 2009-2010

Création de buttes pour les cistudes. 2012
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Protections fédérales
Inventaire des sites de reproduction de batraciens 
(OBat, 451.34)

depuis 2001, révision 
en 2007 (n° GE 25)

Protections cantonales
Réserve naturelle (RPPMF, L4 05.11) et réserve forestière 
(LForêt, M 5 10) depuis 2012

Sites prioritaires pour la conservation des plantes vasculaires 
(RPPMF, L4 05.11)

depuis 2011 
(n° 205 et 207)

Législation et protections

La Confédération, au travers de la loi sur la 
protection de la nature (LPN, 1966), inven-
torie les objets d’importance nationale, qu’il 
s’agisse de biotopes ou de paysages rares 
ou particuliers. Les Cantons sont ensuite 
responsables de leur protection de leur sur-
veillance. A Genève, les textes de référence 
sont la loi sur la protection des monuments, 
de la nature et des sites (LPMNS, 1976) et 
son règlement d’application (RPPMF, 2007). 

Lorsque la réserve se trouve en forêt, les lois 
sur les forêts (LFo, 1991 et LForêt, 1999) 
s’appliquent également, venant ainsi confi r-
mer le statut de réserve forestière décrété 
en 1982. La loi genevoise exige que les 
réserves naturelles, approuvées par arrê-
tés du Conseil d’Etat, bénéfi cient d’un plan 
de gestion. Celui-ci défi nit la gestion des 
milieux et les droits et usages du public.
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